
 

 

FESTIVAL FOOT  
2023-2024 

 

2ème TOUR – SAMEDI 3 FEVRIER 2024 
 

Le club désigné en Lettre A est club recevant 
 

  POULE 1     POULE 2     POULE 3     POULE 4 

A VEDENE LE PONTE AC 1  A ORANGE FC 1  A MONTFAVET SC 1   A CHEVAL BLANC FC 1 

B COURTHEZON JONQUIERES SC 2  B MONDRAGON MORNAS GJ 2   B MONTFAVET SC 2   B ORANGE FC 3 

C VILLENEUVE FC 3   C NOVES O 1   C ST DIDIER PERNES 1  C MAILLANE SDE 1 

D BARBENTANE O 1  D VILLENEUVE FC 1   D MONTEUX O 1   D VEDENE LE PONTET AC 3 

                      

  POULE 5     POULE 6     POULE 7     POULE 8 

A VENTOUX SUD FC 2   A AVIGNON AC 1   A VILLELAURE SO 1  A LES ANGLES EMAF 1 

B VENTOUS SUD FC 1   B CAVAILLON ARC 1   B CALAVON FC 1   B CARPENTRAS FC 2 

C ST DIDIER PERNES 2   C US AUTRE PROVENCE 1   C RC PROVENCE 4   C MONTEUX O 2 

D VEDENE LE PONTET AC 2   D ST REMY FC 1   D AVIGNON CFC 2   D AVIGNON AC 2 

                      

Temps de jeu : Poule de 4 = 3 matchs de 20 minutes 

 

Règlementation : 

- Comme pour la Finale départementale et Régionale, l'équipe affectée à une poule ne peut en aucun cas être substituée ou inversée par une autre 

équipe du même club pour quelques raisons que ce soit. De façon générale, l'équipe désignée doit être constituée de 12 joueurs minimum ayant 

participé aux 3 journées de championnat pour la même équipe précédent le Tour qualificatif. Une dérogation peut-être tolérée sur justificatif de 

l'absence (certificat médical). 

- Le nombre d'équipes participantes par club est limitée à 2 équipes pour la phase finale départementale et 1 pour la phase régionale. 

- La mixité est autorisée pour les filles (y compris U14F) dans les équipes U13 garçons. 

- Est autorisé le surclassement de 3 joueurs ou joueuses U11 (article 73 des RG de la FFF). 
 Article – 160 Nombre de joueurs « MUTATION » : Dans toutes compétitions officielles des Ligues et Districts des catégories U12 à U18, tant pour le 
football à 11 que pour les pratiques à effectif réduit, le nombre de joueurs titulaires d’une licence « Mutation » pouvant être inscrits sur la feuille de match 
est limité à 4 dont 1 maximum ayant changé de club hors période normale au sens de l’article 92.1 des règlements généraux FFF. 
-       Le contrôle des licences doit être effectué avant le coup d’envoi. 
-       1 Arbitre central doit être tiré au sort entre les 2 équipes, celui-ci doit avoir une licence officielle FFF (joueur, dirigeant). 
 


